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Conditions générales de formation 
FORMATION PROFESSIONNELLE SOMFY
Date d'entrée en vigueur : 1er Juillet 2023

SOMFY ACTIVITÉS SA, capital de 35 000 000 €, 
50 avenue du Nouveau Monde -74300 Cluses

RCS Annecy 303 970 230, 
TVA intracommunautaire FR 25303970230

DÉFINITIONS
•  Client : désigne toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou 

passe commande d’une formation auprès de Somfy.

•  Conditions Générales : désigne les présentes conditions générales de 
formation.

•  Formation inter-entreprise : désigne la formation sur catalogue réalisée 
dans les locaux de Somfy ou dans les locaux mis à disposition par 
Somfy pour le compte de plusieurs entreprises. Plusieurs conventions 
sont réalisées et le prix de la formation est déterminé par personne.

•  Formation intra-entreprise : désigne la formation sur catalogue ou réalisée 
sur mesure pour le compte d’un seul Client.  Le prix de la formation est 
global pour la prestation et ne peut être ramené à la personne, sauf en cas 
de formation destinée à plusieurs entités d’un seul Client.

•  OPCO : désigne les opérateurs de compétences qui assurent le financement 
de la formation professionnelle, selon les niveaux de prise en charge 
fixés par les branches professionnelles. 

•  Parties : désigne collectivement Somfy et le Client et individuellement 
Somfy ou le Client.

•  Règlement Intérieur : signifie le règlement de l’établissement accueillant 
les formations et contenu dans le livret d’accueil.

•  Somfy : qui assure la formation ou son prestataire.

CHAMP D’APPLICATION
Les Conditions Générales déterminent les conditions applicables aux  
prestations de formation effectuées par Somfy pour le compte d’un 
Client. Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve 
par le Client et son adhésion pleine et entière aux Conditions Générales 
ainsi qu’à toute condition communiquée par Somfy, qui prévalent sur tout 
autre document du Client, et notamment sur toutes conditions générales 
d’achat. Les Conditions Générales peuvent être modifiées à tout moment 
à la discrétion de Somfy. Seule la dernière version publiée sur somfypro.
fr sera applicable.

DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les documents régissant l'accord des Parties sont, à l'exclusion de tout 
autre, par ordre de priorité décroissante :
• Les Conditions Générales,
•  La convention de formation professionnelle, incluant le règlement inté-

rieur de l’établissement d’accueil ;
• Le devis, le cas échéant.

En cas de contradiction entre l'un de ces documents, celui de priorité 
supérieure prévaudra pour l'interprétation en cause. 

MODALITÉS D'INSCRIPTION
La demande d'inscription nécessite :
•  soit l'envoi d'un bulletin complété et signé par le Client par mail ou courrier
•  soit une inscription en ligne sur le site https://www.somfypro.fr 
•  soit l’envoi d’un email indiquant la demande d’inscription et contenant 

les coordonnées du Client (nom, prénom, fonction, adresse, raison so-
ciale le cas échéant), ainsi que les dates et le titre du stage

Pour chaque formation dispensée, un nombre minimum et maximum de 
participants est admis ; les inscriptions pour la session cessent d'être re-
tenues quand le nombre optimum est atteint. Les inscriptions complètes 
sont définitives et retenues en priorité.
Le Client recevra ensuite les éléments pour compléter son inscription, tels 
que la convention de formation professionnelle. 

L’inscription aux formations est définitive lors de la réception par Somfy de 
la convention tamponnée et signée par le Client ainsi que, le cas échéant, 
 le chèque demandé dans la Convention. L’acceptation de Somfy étant 
conditionnée la réception de ce document, Somfy se réserve le droit  
de disposer librement des places retenues par le Client, tant que les  
documents exigés ne seront pas réceptionnés conformément aux  
Conditions Générales. Tout participant se verra refuser l’accès à la session 
de formation en cas de dossier d’inscription non réceptionné ou incomplet  
ou en cas de situation d’insolvabilité avérée, d’antécédents d’impayés  
ou pour tout autre motif légitime et ce, sans que cela ne puisse engager la 
responsabilité de Somfy.

MODALITÉS DE LA FORMATION

La formation peut être assurée dans les locaux du Client et avec les 
moyens logistiques qu’il fournit en cas de demandes particulières de 
Formation intra-entreprise requises par le Client ou dans les locaux de 
Somfy. 

Les participants à la formation sont tenus de respecter le Règlement 
intérieur applicables dans les locaux, et, en cas de formation réalisée 
dans les locaux de Somfy, les participants seront tenus de respecter le 
Règlement intérieur distribué dans le livret d’accueil. 

Somfy ne saurait être tenue responsable d’une quelconque erreur ou 
oubli constaté dans la documentation remise au Client, cette dernière 
l’étant pour le bénéfice de la formation et ne venant en aucun cas 
se substituer aux lois et réglementations. Par ailleurs, il est rappelé 
que la documentation fournie n’engage en aucun cas Somfy sur son 
exhaustivité. Somfy n’est pas tenue d’assurer une quelconque mise 

à jour de la documentation envers le Client postérieurement à la 
formation.

DESCRIPTIF ET PROGRAMME DES FORMATIONS

Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches 
programme des formations sont fournis à titre indicatif. Somfy se 
réserve le droit de les modifier en fonction de l’actualité, du niveau des 
participants ou de la dynamique du groupe. 

TARIFS ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Les conditions tarifaires figurent sur chaque fiche programme  
disponibles sur le catalogue ou avec le devis communiqué au Client en 
cas de formation personnalisée. Les tarifs sont forfaitaires et les prix 
communiqués sont hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en 
vigueur.

À tout moment et sans préavis, Somfy se réserve le droit de modifier 
ses prix.  De ce fait, il appartient au Client de se référer aux conditions 
tarifaires en vigueur disponibles sur le site https://www.somfypro.fr.  
Le prix ferme sera celui convenu au moment de la validation du Client 
par la réception de sa convention signée.

Sauf accord contraire, le paiement devra avoir lieu dans un délai de 30 
jours à compter de la réception de la facture. Un chèque pourra être 
demandé lors de la demande d’inscription, celui-ci sera précisé dans  
la Convention, le cas échéant. En cas de retard de paiement, des  
pénalités égales à trois (3) fois le taux de l'intérêt légal en vigueur, ainsi 
qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant  
de quarante (40) Euros seront exigibles de plein droit sans mise en  
demeure préalable.

Règlement par un OPCO

Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO dont il  
dépend, il lui appartient :

•  de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation 
et de  s’assurer de la bonne fin de cette demande,

•  de l’indiquer explicitement sur le bulletin d’inscription,

•  de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme qu’il aura dé-
signé.

Si l’OPCO ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, 
le reliquat sera facturé au Client. Si Somfy n’a pas reçu la prise en charge 
de l’OPCO au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de l’intégra-
lité du coût de la formation. En cas de non-paiement par l’OPCO, pour 
quelque motif que ce soit, le Client sera redevable de l’intégralité du coût 
de la formation et sera facturé du montant correspondant.

CONDITIONS DE REPORT ET D’ANNULATION

Toute annulation par le Client doit faire l’objet d’une notification par 
e-mail à l’adresse contact.formation@somfy.com ou par courrier à 
l’adresse : "Centre de formation Somfy, 1 place du Crêtet. 74300 Cluses".

La date à prendre en considération pour déterminer le préavis d’annu-
lation correspond à la date de réception chez Somfy du courrier ou de 
l’accusé de réception de l’e-mail informant Somfy de l’annulation.

Toute annulation d’une Formation moins de quinze (15) jours (inclus) 
ouvrés avant la date prévue pour la session entraîne la facturation de 
celle-ci à hauteur de 100 %.

Une demande de report de sa participation à une formation peut être  
effectuée par le Client, à condition d’adresser une demande écrite à 
Somfy dans un délai de 20 jours ouvrables avant la date de la formation. 
Sauf cas de force majeure, un seul report ne sera accepté par Somfy.  
Au-delà, la demande sera considérée comme une annulation et verra 
s’appliquer les conditions ci-dessus. 

En cas d’absence à la formation, de retard, de participation partielle, 
d’exclusion, ou de cessation anticipée pour tout autre motif que la force 
majeure dûment reconnue, le Client sera redevable de l’intégralité du 
montant de la formation. 

Une fois la formation commencée, lorsque, par suite de cas de force 
majeure, le Client est dans l'impossibilité de poursuivre la formation, le 
contrat est résilié de plein droit et les prestations de formation effec-
tivement dispensées sont facturées au prorata temporis de leur valeur 
prévue, déduction faite le cas échéant des sommes déjà facturées et/ou 
payées. En l’absence de force majeure, une fois la formation commencée, 
toute annulation, abandon ou interruption entraîne la facturation du prix 
total de la formation, déduction faite le cas échéant des sommes déjà 
facturées et/ou payées.

Une session de formation peut être annulée par Somfy trois (3) semaines 
avant la date prévue de la formation si le nombre d’inscrits n’atteint pas 
4 participants ou pour tout autres circonstances échappant au contrôle 
raisonnable de Somfy. Dans ce cas, le report de l’inscription à la session 
suivante est proposé.

Somfy se réserve le droit de refuser toute inscription de la part d’un 
Client et/ou de suspendre l’exécution de ses obligations pour motif lé-
gitime et non discriminatoire, et notamment de refuser toute demande 
d’inscription d’un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paie-

ment d’une session antérieure ; et ce, sans engager sa responsabilité 
ou que le Client puisse prétendre bénéficier d’un avoir ou d’un éventuel 
remboursement.

FORCE MAJEURE

Aucune Partie ne sera responsable de l’inexécution de l’une quelconque de 
ses obligations dès lors qu’elle aura été empêchée par un événement de 
force majeure, défini comme tout événement irrésistible et imprévisible, 
indépendant de la volonté de la Partie empêchée d’exécuter l’obligation, et 
ce pour la durée et dans la limite des effets desdits cas et circonstances 
sur lesdites obligations. Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force 
majeure, outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence : la 
maladie ou l’accident d’un intervenant, les pandémies et/ou épidémies, les 
grèves ou conflits sociaux internes ou externes à Somfy, les catastrophes 
naturelles, les incendies, l’interruption des télécommunications, de l’appro-
visionnement en énergie, ou des transports de tout type, ou toute autre 
circonstance échappant au contrôle raisonnable de Somfy. 

La Partie constatant l’événement devra sans délai informer l’autre Partie 
de son impossibilité à exécuter sa prestation. La suspension des obli-
gations ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour 
non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le versement de dom-
mages et intérêts ou pénalités de retard.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROIT D’AUTEUR

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, 
électronique…), sont protégés par la propriété intellectuelle et le droit 
d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée 
sans l’accord exprès de Somfy. Le Client s’engage à ne pas utiliser, trans-
mettre ou reproduire tout ou partie de ces documents notamment en vue 
de l’organisation ou de l’animation de formations. 

Somfy pourra donner son accord préalable et écrit concernant l’utilisation de 
ses marques, logos et/ ou visuels dans le cadre des présentes. Dans ce cas, 
le Client s’engage à respecter la charte d’utilisation et la charte graphique 
de Somfy et à opérer des reproductions fidèles et loyales des marques,  
logos, et visuels transmis par Somfy et à ne pas créer un quelconque risque 
de confusion entre Somfy et l’un ou plusieurs de ses concurrents. 

Somfy met à disposition de ses Clients sur www.somfypro.fr une biblio-
thèque d’images accessible avec des codes d’accès et nécessitant, pour 
un téléchargement, de la validation des conditions d’usages ainsi que les 
deux chartes mentionnées ci-dessus.

RELATION CLIENT

Pour toute information, question ou réclamation, le Client peut s’adresser  
à Somfy par e-mail à l’adresse : contact.formation@somfy.com ou par 
courrier à l’adresse : Centre de formation Somfy,1 place du Crêtet, 74300 
Cluses, qui s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.

TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES

Conformément à la réglementation existante en matière de protection 
des données à caractère personnel, vos données personnelles sont col-
lectées et traitées par SOMFY ACTIVITES SA, sise 50 avenue du Nouveau 
Monde, 74300 Cluses, France, aux fins de gestion de votre demande de 
formation et au déroulé de cette dernière. Toutes les données qui vous 
sont demandées dans le cadre de la prise en charge de votre demande 
sont obligatoires. A défaut, nous ne pourrons traiter vos demandes. 

Somfy a mis en œuvre des procédures en vue de respecter les disposi-
tions et obligations légales et réglementaires en vigueur en matière de 
protection des données personnelles et nous conservons les données à 
caractère personnelles vous concernant de manière sécurisée afin d’en 
assurer l’intégrité et la confidentialité. Les données pourront être trans-
mises pour les besoins de la prestation de service à des partenaires et 
sous-traitants ayant présenté des garanties suffisantes concernant la 
conformité aux lois applicables en matière de protection des données.

Conformément à ces mêmes dispositions, le représentant du Client dis-
pose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation, de 
portabilité et d’effacement de ses données. Pour exercer ses droits le 
représentant du Client pourra s’adresser à Somfy en écrivant à l’adresse 
suivante : dpo@somfy.com en y joignant un document qui prouve son 
identité. Le représentant du Client bénéficie également du droit d’intro-
duire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informa-
tique et des Libertés. Somfy s’engage à garantir une protection élevée 
des données personnelles de ses Clients. Pour plus d’informations, le 
Client est invité à consulter la politique de confidentialité de Somfy en 
matière de données personnelles, accessible sur le site somfy.com.

DROIT APPLICABLE-TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

Toutes les contestations relatives aux ventes de biens et services 
conclus par Somfy, ainsi qu’à l’application ou à l’interprétation des 
Conditions Générales sont régies par la loi française. Tout litige relatif 
aux Conditions Générales ou conventions de formation fera l’objet au 
préalable d’une concertation afin de trouver une solution amiable. À dé-
faut le tribunal de Paris est seul compétent. 

 CAPACITÉS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :  
•  Formation sur mesure, sur demande adaptée à des besoins spé-

cifiques. Contact : contact.formation@somfy.com

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE D’INTERVENTION : 
•  Le centre de formation Somfy reçoit des stagiaires dans toute la 

France. 6 Centres de formation : Cluses (74), Lyon (69), Aix-en-
Provence (13), Nantes (44), Villepinte (93), Toulouse (31).

LANGUE D’ENSEIGNEMENT : Français

RÉSULTATS ATTENDUS EN TERMES DE VALIDATION : 
Aucun résultat attendu sauf pour la certification : 
CT01 Installation de solutions connectées pour l’habitat.


